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Annexe 7– Taux d’intensité d’aides publiques cumulées 

                                en cas d’application du régime RDI (sous-régime R&D) 

Taux maximal d’aides publiques cumulées (dont taux d’intervention FEDER 30% à 40%) Taille de l’entité bénéficiaire (cf. §3.1) 

Nature des travaux Eléments de définition1 
Petite 

(Effectif < 50 et 
CA < 10 M€)1 

Moyenne 
(Effectif < 250 et 

CA < 50 M€)1 

Grande 
(Effectif ou CA 

au-delà) 1 

Recherche 
fondamentale 

Travaux expérimentaux ou théoriques exploratoires entrepris en vue d’acquérir de nouvelles 
connaissances sur les fondements de phénomènes ou de faits observables, sans envisager aucune 
application ni utilisation commerciales directes. 

100% 100% 100% 

 
 
 

 
Recherche  
appliquée 

ou industrielle 
 
 
 
 

 

Recherche planifiée (mise en forme opérationnelle d’idées originales) dans le but de :  
- discerner les utilisations possibles de résultats de recherche fondamentale, 
- ou résoudre des problèmes particuliers au moyen de connaissances existantes et de leur 

approfondissement, 
- ou acquérir de nouvelles connaissances et/ou méthodes permettant d’atteindre des objectifs 

arrêtés à l’avance,  
avec pour finalité à moyen ou long terme, la mise au point d’un voire plusieurs nouveaux produits, 
procédés ou services, ou l’amélioration notable2 de ceux existants. 

Exemples d’activités : création de composants de systèmes complexes, construction de prototypes3 amont 
dans un environnement de laboratoire ou avec des interfaces simulées vers les systèmes existants, et 
lignes pilotes4 si nécessaire pour la validation de technologies génériques.  

70% 60% 50% 

                                                             
1 Donnés à titre indicatif, issus des documents de référence suivants : 

- Régime cadre exempté de notification N° SA. 111723 relatif aux aides à la recherche, au développement et à l’innovation (RDI) pour la période 2024-2026  
https://www.europe-en-france.gouv.fr/sites/default/files/sa.111723_regime_exempte_rdi.pdf  ; 

- Bulletin Officiel des Finances Publiques-Impôts relatif à la définition des activités de recherche et développement éligibles dans le champ d’application du Crédit Impôt Recherche, BOI-BIC-RICI-10-10-10-20-
13/07/2021 https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6486-PGP.html/identifiant%3DBOI-BIC-RICI-10-10-10-20-20210713 ; 

- Manuel de Frascati 2015 (7ème édition) https://www.oecd-ilibrary.org/docserver/9789264257252-fr.pdf. 
Il appartient au porteur de projet d'apporter les éléments justifiant de la nature des travaux présentés et de la catégorie d'entité pour la détermination du seuil applicable.  
2 Apport de modifications ayant un caractère de nouveauté, qui ne découlent pas d'une simple utilisation de l'état des techniques existantes (état de l’art), c’est-à-dire toutes les connaissances accessibles au début des 

travaux de R&D et utilisables par « l’homme du métier » normalement compétent dans le domaine sans qu'il ait besoin de faire preuve d'une activité inventive.  
3 Prototype = modèle original avec les qualités techniques et les caractéristiques de fonctionnement du nouveau produit ou procédé mais qui n’en revêt pas nécessairement la forme ou l’aspect final, utilisé pour dissiper des 

incertitudes permettant d’améliorer le produit ou le procédé concerné et d’en fixer les caractéristiques. 
4 Pilote = ensemble d’équipements ou de dispositifs permettant de tester un produit ou un procédé à une échelle ou dans un environnement proche de la réalité industrielle. 

https://www.europe-en-france.gouv.fr/sites/default/files/sa.111723_regime_exempte_rdi.pdf
https://bofip.impots.gouv.fr/bofip/6486-PGP.html/identifiant%3DBOI-BIC-RICI-10-10-10-20-20210713
https://www.oecd-ilibrary.org/docserver/9789264257252-fr.pdf
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Taux maximal d’aides publiques cumulées (dont taux d’intervention FEDER 30% à 40%) Taille de l’entité bénéficiaire (cf. §3.1) 

Nature des travaux Eléments de définition1 
Petite 

(Effectif < 50 et 
CA < 10 M€)1 

Moyenne 
(Effectif < 250 et 

CA < 50 M€)1 

Grande 
(Effectif ou CA 

au-delà) 1 

 
 
 
 
 
 

 Recherche  
appliquée 

ou industrielle 

Dans le cas d’une collaboration effective (= entre des entités dont au moins une petite, ou dans au moins 
deux Etats membres, ou dans un Etat membre et une partie contractante à l’accord EEE5, et où aucune 
entité unique ne supporte seule > 70 % des coûts admissibles) ; 
et/ou d’une large diffusion des résultats du projet (conférences, publications, dépôts en libre accès ou de 
logiciels gratuits ou libres) ; 
et/ou si engagement de rendre disponibles les licences6 pour les résultats de la recherche ; 
et/ou dans une zone géographique assistée remplissant les conditions de l’article 107, paragraphe 3, point 
a) du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.7 

80% 75% 65% 

Dans une zone géographique assistée remplissant les conditions de l’article 107, paragraphe 3, point c), 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.8 

75% 65% 55% 

 
 
 
 

Développement 
expérimental 

 
 
 
 
 

Travaux systématiques d’acquisition, d’association, de mise en forme et d’utilisation de connaissances et 
aptitudes scientifiques, technologiques et/ou commerciales en vue d’élaborer à court terme des produits, 
des procédés ou des services nouveaux ou notablement améliorés2.  

Différent du développement de produits, dont il peut constituer une étape non obligatoire où les 
connaissances génériques sont soumises à des tests afin d’établir la possibilité d’aboutir aux applications 
visées et se caractérisant par la formation de connaissances nouvelles. 

Exemples : planification, plan d’expériences, consignation des informations, création de prototypes3 
avancés, démonstration, essais et validation de produits, procédés ou services qui ne sont pas en grande 
partie « fixés », dans des environnements représentatifs des conditions de la vie réelle afin d’y apporter 
des améliorations techniques, élaboration de pilotes4 (dont ceux commercialement exploitables qui sont 

45% 35% 25% 

                                                             
 
5 EEE = Espace Économique Européen. 
6 Le bénéficiaire s’engage à rendre disponibles, en temps utile, les licences pour les résultats de la recherche de projets de R&D ayant bénéficié d’une aide, qui sont protégés par des droits de 

propriété intellectuelle, au prix du marché et sur une base non exclusive et non discriminatoire en vue de leur utilisation par les parties intéressées dans l’EEE. 
7 https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/treaty-on-the-functioning-of-the-european-union.html 
Le point a) autorise le versement d'aides destinées à favoriser le développement économique de régions dans lesquelles le niveau de vie est anormalement bas ou dans lesquelles sévit un grave sous-

emploi. En France, ces zones concernent des DROM-COM. https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat/zonage-des-aides-finalite-regionale-afr 
8 https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/treaty-on-the-functioning-of-the-european-union.html 
Le point c) autorise le versement d'aides destinées à promouvoir le développement économique des régions d'un Etat membre qui sont défavorisées par rapport à la moyenne nationale. En Ile-de-France, 

quelques dizaines de communes sont concernées. Carte interactive disponible sur https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat/zonage-des-aides-finalite-regionale-afr 
 

https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/treaty-on-the-functioning-of-the-european-union.html
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat/zonage-des-aides-finalite-regionale-afr
https://eur-lex.europa.eu/FR/legal-content/summary/treaty-on-the-functioning-of-the-european-union.html
https://www.europe-en-france.gouv.fr/fr/aides-d-etat/zonage-des-aides-finalite-regionale-afr


                   

Programme régional Île-de-France et bassin de la Seine FEDER-FSE+ 2021-2027 

Appel à projets FEDER 2025 "Prématuration de projets de recherche" (OS 1.1-3) – Annexe 7                                                                  (Juin 2025)                                                               3 

Taux maximal d’aides publiques cumulées (dont taux d’intervention FEDER 30% à 40%) Taille de l’entité bénéficiaire (cf. §3.1) 

Nature des travaux Eléments de définition1 
Petite 

(Effectif < 50 et 
CA < 10 M€)1 

Moyenne 
(Effectif < 250 et 

CA < 50 M€)1 

Grande 
(Effectif ou CA 

au-delà) 1 

 
 
 
 
 
 
 

Développement 
expérimental 

nécessairement les produits commerciaux finaux si trop onéreux à des fins uniquement de démonstration et 
de validation). 

Dans le cas d’une collaboration effective (= entre des entités dont au moins une petite, ou dans au moins 
deux Etats membres, ou dans un Etat membre et une partie contractante à l’accord EEE, et où aucune entité 
unique ne supporte seule > 70 % des coûts admissibles) ; 
et/ou d’une large diffusion des résultats du projet (conférences, publications, dépôts en libre accès ou de 
logiciels gratuits ou libres) ; 
et/ou si engagement de rendre disponibles les licences6 pour les résultats de la recherche ; 
et/ou dans une zone géographique assistée remplissant les conditions de l’article 107, paragraphe 3, point 
a) du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.7 

60% 50% 40% 

Dans une zone géographique assistée remplissant les conditions de l’article 107, paragraphe 3, point c), 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.8 

50% 40% 30% 

Étude de faisabilité 
Évaluation et analyse objective et rationnelle du potentiel d’un projet (forces et faiblesses, perspectives et 
menaces supposées, ressources nécessaires) et en définitive de ses chances de succès, en vue d’un 
processus décisionnel.  

70% 60% 50% 
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